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ARTICLE 30

À l’alinéa 16, après le mot :

« seuil »,

insérer les mots :

« établi en fonction du nombre cible de patients et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de précision vise à permettre au patient sans alternative thérapeutique de 
bénéficier d’un accès précoce à l’innovation.


